
Inscription
Formation modulaire 2012 pour l’obtention du brevet fédéral de Spécialiste en Systèmes 
thermiques, Spécialisation Technique de combustion et Pompes à chaleur.

Nom :	

Prénom :	

Adresse :	

NPA, Lieu :	

Tél., Mobile :	

Date de naissance :	  

Lieu d’origine :	

E-mail :	

Modules spécialisés

BV 1 Combustibles et Combustion 1 920.– 1150.–   Cours

FÖ 1 Spécialisation mazout 1 920.– 1150.–   Cours

FG 1 Spécialisation gaz 1 950.– 1150.–   Cours

WK 1 Pompes à chaleur – Techn. du froid 1350.– 1650.–   Cours

KT 1 Technique du froid 1 3250.– 3750.–   Cours

Examen professionnels | Examens finaux

AP Technique de combustion Spécialisation mazout 3250.–   Examen

AP Technique de combustion Spécialisation gaz 3250.–   Examen

AP Pompes à chaleur 3250.–   Examen

Formation complète

Spéc. mazout avec Techn. didac. (sans examen) Membres GKS   8420.–   Formation

Spéc. gaz avec Techn. didac (sans examen) Membres GKS   8420.–   Formation

Spéc. WP avec Techn. didac. (sans examen) Membres GKS 10260.–   Formation

Modifications réservées. ImmoClimat Suisse 2011� Voir au verso 

Modules de base

LT 1 Technique didactique 1 250.– 350.–   Cours

WL 1 Thermo technique 1 920.– 1150.–   Cours

ET 1 Électrotechnique 1 1450.– 1850.–   Cours

AT 2 Technique de combustion 2 920.– 1150.–   Cours

RT 1 Technique de réglage 1 920.– 1150.–   Cours

HY 1 Hydraulique 1 1450.– 1850.–   Cours

Prix en CHF  Membres GKS  Non-membres



Apprentissage de :   

Perfectionnement en :   

Perfectionnement en :   

Année du CFC :   

  pas de CFC

Année d’examen :   

Année d’examen :   

Formation professionnelle
Détails et copies nécessaires pour l’admission à l’examen interdisciplinaire

Activité professionnelle de 3 ans 

Formation continue comme :   	  

Entreprise   	 de   	 à   

Formation continue comme :   	  

Entreprise   	 de   	 à   

Employeur actuel :     

Fonction :   	 depuis   

Annexes :

  Copie CFC de fin d’apprentissage

  Attestation activité professionnelle (confirmation de l’employeur) selon les conditions d’admission 
    des identifications des modules

  Copie brevet fédérale de spécialiste en combustion mazout, gaz ou bois (sans copie du brevet pas de dispense)

  Copie du brevet fédéral de contrôleur en combustion (sans copie du brevet pas de dispense)

  Copie du certificat modulaire Technique de mesure MT 2

Facturation :    au candidat    à l’employeur

Adresse de l’employeur :

Date :   	 Signature de l’employeur :   

  Membre ImmoClimat Suisse

L’inscription est ferme. J’ai pris bonne note des conditions de cours selon page 15 !

Lieu, date :   	 Signature :   

Modifications réservées. ImmoClimat Suisse 2011


